
 

 
DEPARTEMENT   
DE LA CHARENTE  

 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 27 JUIN 2019 
 
 

LE VINGT SEPT JUIN DEUX MILLE DIX NEUF à 17h30, les membres du 
conseil communautaire se sont réunis au siège de la communauté 
d'agglomération de GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à 
ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 21 juin 2019 
 
Secrétaire de séance :  Denis DOLIMONT 
 
Membres présents :  
 
Jean-François DAURE, Sabrina AFGOUN, Michel ANDRIEUX, Anne-Marie 
BERNAZEAU, André BONICHON, Laïd BOUAZZA, Jacky BOUCHAUD, Gilbert 
CAMPO, Danielle CHAUVET, Monique CHIRON, Jean-Marc CHOISY, Bernard 
CONTAMINE, Françoise COUTANT, Françoise DELAGE, Denis DOLIMONT, 
Karen DUBOIS, Jacques DUBREUIL, Denis DUROCHER, Annette FEUILLADE-
MASSON, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Martine FRANCOIS-
ROUGIER, Fabienne GODICHAUD, Thierry HUREAU, Isabelle LAGRANGE, 
André LANDREAU, Francis LAURENT, Michaël LAVILLE, Bertrand 
MAGNANON, Jean-Luc MARTIAL, Thierry MOTEAU, François NEBOUT, 
Yannick PERONNET, Marie-Hélène PIERRE, Bruno PROUX, Christophe 
RAMBLIERE, Jean REVEREAULT, Mireille RIOU, Bernard RIVALLEAU, Gérard 
ROY, Eric SAVIN, Jean-Luc VALANTIN, Roland VEAUX, Danièle MERIGLIER 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Jean-Marie ACQUIER à Gilbert CAMPO, José BOUTTEMY à Martine 
FRANCOIS-ROUGIER, Michel BUISSON à Christophe RAMBLIERE, Jean-
Claude COURARI à Jean-François DAURE, Véronique DE MAILLARD à Anne-
Marie BERNAZEAU, Catherine DEBOEVERE à André LANDREAU, Bernard 
DEVAUTOUR à Marie-Hélène PIERRE, Gérard DEZIER à Yannick PERONNET, 
Jeanne FILLOUX à Jean-Jacques FOURNIE, Elisabeth LASBUGUES à Laïd 
BOUAZZA, Annie MARAIS à François NEBOUT, Pascal MONIER à Isabelle 
LAGRANGE, Dominique PEREZ à Thierry MOTEAU, Zahra SEMANE à Maud 
FOURRIER, Alain THOMAS à Françoise DELAGE, Philippe VERGNAUD à 
Danielle CHAUVET, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU à Denis 
DUROCHER, Vincent YOU à André BONICHON 
 
Suppléant(s) : 

 
Gérard BRUNETEAU par  Danièle MERIGLIER 
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Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême 

   

 
 
 
Excusé(s) : 
 
Jean-Marie ACQUIER, Véronique ARLOT, Anne-Sophie BIDOIRE, Xavier 
BONNEFONT, Patrick BOURGOIN, José BOUTTEMY, Catherine BREARD, 
Michel BUISSON, Jean-Claude COURARI, Véronique DE MAILLARD, Catherine 
DEBOEVERE, Bernard DEVAUTOUR, Gérard DEZIER, Georges DUMET, 
François ELIE, Guy ETIENNE, Jeanne FILLOUX, Michel GERMANEAU, Joël 
GUITTON, Elisabeth LASBUGUES, Philippe LAVAUD, Annie MARAIS, Pascal 
MONIER, Catherine PEREZ, Dominique PEREZ, Jean-Philippe POUSSET, 
Zahra SEMANE, Alain THOMAS, Philippe VERGNAUD, Anne-Laure 
WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent YOU 
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Le syndicat « Charente Eaux » apporte à ses membres l’assistance technique au titre du 
code général des collectivités territoriales (article L-3232-1 et R-3232-1 et suivants du CGCT).  

 
Dans la mesure où GrandAngoulême est membre de Charente Eaux, une assistance peut 

être apportée pour répondre aux obligations réglementaires en matière d’exploitation de 
l’assainissement collectif. 

 
Afin de bénéficier sur l’exercice 2019 de cette assistance technique à l’exploitation des 

stations d’épuration, une convention doit donc être signée avec Charente Eaux.  
 

La convention est conclue pour une durée de un an. La participation financière, au titre de 
l’année 2019, s’élève à 13 960,58 € HT, soit 16 752,70 € TTC. 

 
La convention a pour objet : 

• assistance pour la mise en œuvre du diagnostic et du suivi régulier des ouvrages 
d’assainissement collectif, de dépollution des eaux usées et de traitement des boues 
(observations, relevés, mesures), 

• assistance pour la mise en place, le suivi et la validation de l’auto surveillance des 
installations, visite courante d’auto surveillance (vérification des équipements,  relevés, 
exploitation des mesures), 

• validation et exploitation des résultats afin d’assurer une meilleure performance des 
ouvrages. 

 
Le programme d’intervention prévisionnel (nombre de visites d’auto surveillance) pour 

l’année 2019 est : 
- 3 respectivement pour les stations de : Fléac les Murailles, Angoulême Frégeneuil, 

Roullet Saint Estephe – le bourg,  
- 2 pour les stations d’épuration de : Mornac, le bourg d’Asnières sur Nouère, de Brie, 

celles de Champniers (le bourg et Chez Suraud), Mouthiers sur Boëme, Sireuil, 
- 1 pour les autres : Bouex, Champniers (La Chignolle), Claix (le bourg), Dignac, Dirac, 

Jauldes, Garat, Sers, Torsac, Voeuil et Giget (le Petit Giget et Le Bourg) et Vouzan. 
 

L’intervention des techniciens du service d’assistance à l’exploitation de Charente Eaux, 
dans le cadre d’une convention, permettra de bénéficier d’une bonification de l’aide à la 
performance épuratoire versée par l’agence de l’Eau Adour Garonne.  

 
Vu l’avis favorable de la commission finances et responsabilités sociétales du  

19 juin 2019, 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 27 JUIN 2019 
DELIBERATION 
N° 2019.06.227 

ASSAINISSEMENT Rapporteur : Monsieur DOLIMONT 

CONVENTION D'ASSISTANCE TECHNIQUE A L'EXPLOITATION DES STATIONS 
D'EPURATION  - CHARENTE EAUX 2019 
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Je vous propose :  
 
D’APPROUVER la convention d’assistance technique à l’exploitation pour 

l’assainissement collectif et le programme prévisionnel entre GrandAngoulême et Charente 
Eaux pour l‘année 2019 pour un montant de 13 960,58 € HT, soit 16 752,70 € TTC; 

 
D’AUTORISER Monsieur le Président ou  toute personne dûment habilitée à signer la 

convention et tous les actes afférents ; 
 
D’IMPUTER la dépense au budget annexe assainissement – section fonctionnement – 

dépenses – imputation n° 6180. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

08 juillet 2019 

Affiché le : 
 

08 juillet 2019 

 
 
 


















